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(54) Procédé d’asservissement d’un ou plusieurs paramètres d’un processus de lavage et machine 
mettant en oeuvre un tel procédé d’asservissement

(57) Un procédé d’asservissement d’un ou plusieurs
paramètres d’un processus de lavage est adapté à fixer
la valeur du ou des paramètres suivant une fonction dé-

pendante au moins du type et/ou de la quantité de dé-
tergent utilisé dans le processus de lavage.

Utilisation notamment pour asservir le rinçage du
textile dans une machine à laver le linge (10).
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé
d’asservissement d’un ou plusieurs paramètres d’un pro-
cessus de lavage.
[0002] Elle concerne également une machine à laver,
et notamment à laver le linge, du type lave-linge ou la-
vante-séchante à usage domestique, adaptée à mettre
en oeuvre le procédé d’asservissement conforme à l’in-
vention.
[0003] De manière générale, la présente invention
concerne le domaine du lavage et vise à asservir un ou
plusieurs paramètres du processus de lavage (lavage,
rinçage, essorage) pour adapter celui-ci aux conditions
de lavage.
[0004] La présente invention vise ainsi en particulier à
améliorer l’efficacité du lavage ou du rinçage mis en
oeuvre.
[0005] On connaît déjà des machines à laver le linge
qui proposent plusieurs programmes de lavage, dépen-
dant en particulier du type de textile à laver.
[0006] Ces programmes de lavage sont ainsi généra-
lement modifiés en terme de durée de la phase de lavage,
ou bien encore de vitesse maximale de rotation du tam-
bour lors d’une phase d’essorage entre différentes pha-
ses de rinçage.
[0007] Par ailleurs, ces processus de lavage classi-
ques comportent généralement plusieurs essorages in-
termédiaires destinés à évacuer un maximum d’eau sale
du linge entre différentes phases de rinçage.
[0008] En effet, plus la quantité d’eau évacuée à cha-
que phase de rinçage est importante, plus la quantité de
détergent extrait du textile au bain de rinçage suivant est
importante, et par conséquent meilleur sera le résultat
de rinçage.
[0009] Aussi, dans les machines à laver le linge ac-
tuelles, les essorages intermédiaires sont-ils relative-
ment longs, entre 5 et 8 minutes, et réalisés à vitesse
élevée du tambour rotatif, de l’ordre de 1050 tours/minu-
tes. Ces essorages intermédiaires présentent l’inconvé-
nient d’accélérer l’usure du linge et son froissement. Ils
provoquent en outre des nuisances sonores importantes,
de l’ordre de 70 dBA.
[0010] La présente invention a pour but d’optimiser les
performances d’un processus de lavage tout en minimi-
sant les consommations d’eau et d’énergie, ainsi
qu’éventuellement les contraintes sonores.
[0011] A cet effet, la présente invention concerne un
procédé d’asservissement d’un ou plusieurs paramètres
d’un processus de lavage, dans lequel la valeur du ou
des paramètres est fixée suivant une fonction dépendan-
te au moins du type et/ou de la quantité de détergent
utilisé dans ledit processus de lavage.
[0012] La Demanderesse a constaté que le type et/ou
de la quantité de détergent utilisé, qui peut être par exem-
ple sous forme de liquide, de poudre compacte ou dis-
persée, influent fortement sur l’efficacité du rinçage et du
lavage.

[0013] En adaptant un paramètre du processus de la-
vage au type et/ou de la quantité de détergent utilisé, il
est possible d’asservir le procédé de lavage au mieux et
de limiter ainsi les contraintes mécaniques au strict né-
cessaire. Les paramètres du processus de lavage sont
choisis notamment parmi la durée des phases de lavage,
rinçage ou essorage, la vitesse de rotation d’un tambour
de lavage, ou le nombre de phases de rinçage ou d’es-
sorage.
[0014] Selon une réalisation pratique de l’invention, le
procédé d’asservissement comprend une étape de dé-
termination du type et/ou de la quantité de détergent uti-
lisé dans le processus de lavage, cette étape de déter-
mination comprenant une étape de mesure de la con-
ductivité d’un bain lessiviel.
[0015] Il est ainsi possible à partir de la mesure de la
conductivité d’un bain de lavage dans lequel le détergent
a été introduit, de discriminer le type de détergent utilisé
et notamment de séparer les détergents liquides des dé-
tergents en poudre, ainsi qu’éventuellement de classifier
le détergent en fonction de la quantité de détergent uti-
lisé.
[0016] En pratique, l’étape de détermination du type
et/ou de la quantité de détergent utilisé comprend une
étape de calcul d’un ratio d’une valeur prédéterminée de
la conductivité associée à l’eau d’alimentation et de la
valeur mesurée de la conductivité d’un bain lessiviel, et
une étape de comparaison dudit ratio avec une ou plu-
sieurs valeurs de seuil prédéterminées, permettant ainsi
de classifier le détergent utilisé dans différentes catégo-
ries de détergent.
[0017] Lorsque l’invention est appliquée au lavage de
textile, de préférence la valeur du ou des paramètres est
fixée suivant une fonction dépendante en outre au moins
du type de textile et du poids de textile à laver.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, un
desdits paramètres est une durée d’essorage intermé-
diaire dans une phase de rinçage du processus de lavage
de textile.
[0019] Il est ainsi possible d’adapter la durée d’esso-
rage au type de détergent utilisé, et éventuellement au
type de textile et au poids de textile à laver.
[0020] Par ailleurs, le paramètre peut également être
une vitesse maximale de rotation d’un tambour de lavage
adapté à contenir du textile.
[0021] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le procédé d’asservissement comprend en outre les éta-
pes suivantes :

- mesure périodique de la conductivité d’un bain de
rinçage pendant une phase de rinçage ;

- comparaison des valeurs de conductivité mesurées
périodiquement ; et

- détermination de la fin d’une phase de rinçage lors-
qu’au moins deux mesures consécutives de conduc-
tivité sont sensiblement identiques.

[0022] Ainsi, à partir d’une mesure de la conductivité
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d’un bain de rinçage, il est possible d’asservir au mieux
la durée de ce bain de rinçage, et en particulier d’arrêter
une phase de rinçage lorsque celle-ci n’est plus efficace
sur le plan de l’extraction du détergent du textile.
[0023] Par ailleurs, selon une autre caractéristique
pratique de l’invention, le procédé d’asservissement
comprend les étapes suivantes :

- mesure de la conductivité d’un bain de rinçage pen-
dant une phase de rinçage ;

- comparaison de la conductivité mesurée avec une
valeur prédéterminée de la conductivité associée à
l’eau d’alimentation ; et

- mise en oeuvre d’une dernière phase de rinçage
lorsque la valeur de conductivité mesurée est sen-
siblement égale à la valeur prédéterminée de la con-
ductivité de l’eau d’alimentation.

[0024] En comparant ainsi la conductivité d’un bain de
rinçage avec la conductivité de l’eau d’alimentation du
réseau, on peut déterminer au mieux la nécessité de met-
tre en oeuvre ou pas des phases de rinçage complémen-
taires, et ainsi diminuer le temps global du processus de
lavage, et la consommation en eau, tout en assurant un
rinçage efficace.
[0025] Selon un second aspect de l’invention, elle con-
cerne une machine à laver adaptée à mettre en oeuvre
le procédé d’asservissement conforme à l’invention. Cet-
te machine comprend en particulier des moyens de dé-
termination du type et/ou de la quantité de détergent.
[0026] Cette machine à laver présente des caractéris-
tiques et avantages analogues à ceux décrits précédem-
ment en référence au procédé d’asservissement qu’elle
met en oeuvre.
[0027] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0028] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 illustre une machine à laver le linge adap-
tée à mettre en oeuvre le procédé d’asservissement
conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une courbe illustrant l’évolution de la
conductivité d’un bain lessiviel pour différents types
et/ou quantité de détergent ; et

- la figure 3 est une courbe illustrant le profil de la
vitesse de rotation d’un tambour sur la durée d’un
essorage intermédiaire.

[0029] On va décrire tout d’abord en référence à la
figure 1 une machine à laver le linge 10 adaptée à mettre
en oeuvre la présente invention.
[0030] Cette machine à laver le linge peut être une
machine à laver le linge à usage domestique ou une la-
vante-séchante.
[0031] On a illustré sur ce mode de réalisation une
machine à chargement par le dessus. Bien entendu, la
présente invention s’applique à tous types de machine

à laver, et notamment à chargement frontal.
[0032] De manière classique, une telle machine à laver
10 comprend une cuve de lavage 11 et un tambour 12
monté en rotation, ici suivant un axe horizontal 13, à l’in-
térieur de cette cuve de lavage 11.
[0033] Une porte (non représentée) située sur la face
supérieure de la machine permet à l’utilisateur d’avoir
accès à l’intérieur de la cuve et du tambour pour introduire
ou retirer le linge.
[0034] Un tableau de commande 14 est également
prévu en partie supérieure de la machine.
[0035] Seuls les moyens spécifiques à la mise en
oeuvre du procédé d’asservissement conforme à l’inven-
tion seront décrits ci-après.
[0036] Bien entendu, le lave-linge conforme à l’inven-
tion comporte l’ensemble des équipements et moyens
nécessaires à la mise en oeuvre d’un processus de la-
vage classique dans une telle machine à tambour rotatif.
[0037] En particulier, dans ce mode de réalisation, le
tableau de commande 14 comprend des moyens de dé-
termination 15 du type de détergent.
[0038] Ainsi, l’utilisateur peut indiquer à l’aide d’un
bouton de sélection le type de détergent utilisé.
[0039] On a illustré ici à titre indicatif un choix possible
de détergent parmi un ensemble comprenant des déter-
gents sous forme de liquide, de gel, de poudre compac-
tée (tablette) ou dispersée.
[0040] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée à ce type de détergent et peut s’appliquer à toute
autre présentation.
[0041] Par ailleurs, les moyens de détermination du
type de détergent pourraient être différents dès lors qu’ils
sont adaptés à classifier le détergent parmi un ensemble
de détergents tel que décrit précédemment.
[0042] En particulier, un capteur placé dans un bac de
réception du détergent pourrait permettre de déterminer
le type de détergent utilisé automatiquement, sans inter-
vention de l’utilisateur.
[0043] L’utilisateur doit alors placer le détergent dans
le bac.
[0044] En outre, la détermination du type et de la quan-
tité de détergent utilisé peut être réalisée automatique-
ment, sans intervention de l’utilisateur, grâce à un cap-
teur de conductivité 16 placé dans la cuve 11 et de pré-
férence en fond de cuve. Le fonctionnement de ce cap-
teur 16 sera décrit ultérieurement.
[0045] En particulier, ce capteur 16 permet de mesurer
périodiquement ou en continu la conductivité du bain de
lavage ou de rinçage présent dans la cuve.
[0046] La machine à laver comprend en outre des
moyens de détermination du type de textile 17, illustrés
ici, de manière non limitative, par un bouton de sélection
permettant à l’utilisateur de sélectionner le type de textile
parmi un ensemble constitué par exemple du type coton,
synthétique, laine.
[0047] Enfin, la machine à laver dans ce mode de réa-
lisation comprend des moyens de détermination du poids
de textile introduit dans le tambour.
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[0048] Cette mesure du poids peut être effectuée par
un des moyens de mesure de poids connus à base d’un
pressostat placé en relation avec la cuve. En fonction de
la valeur électrique mesurée aux bornes de ce pressos-
tat, il est possible de déterminer le poids de linge introduit
dans le tambour.
[0049] Ces moyens de détermination du poids de tex-
tile peuvent être adaptés à définir des familles de charge
associées à un intervalle de poids.
[0050] Par exemple, une première famille CV1 corres-
pond à une charge de textile comprise entre 0 et 2 kilos,
une deuxième famille CV2 correspond à une charge de
textile comprise entre 2 et 3 kilos, une troisième famille
CV3 correspond à une charge de textile comprise entre
3 et 4 kilos et une quatrième famille CV4 correspond à
une charge de textile comprise entre 4 et 5 kilos.
[0051] Bien entendu, ces valeurs sont données à titre
d’exemples et ne sont nullement limitatives.
[0052] Les capteurs de mesure de poids et de conduc-
tivité décrits précédemment et les boutons de sélection
sont reliés en entrée d’un circuit de commande compre-
nant notamment un micro processeur adapté à mettre
en oeuvre à partir des différents paramètres mesurés le
processus de lavage. Ce micro processeur est notam-
ment adapté à commander la vitesse de rotation du tam-
bour, le fonctionnement des éléments de chauffage, la
durée et la succession des différentes phases de lavage,
de rinçage et d’essorage dans le processus de lavage,
l’alimentation et l’évacuation des différents bains de la-
vage ou de rinçage ...
[0053] Ce circuit de commande est de préférence in-
tégré sur une carte électronique placée au niveau du
tableau de commande 14.
[0054] On va décrire à présent le procédé d’asservis-
sement mis en oeuvre dans une machine à laver le linge
telle que décrite précédemment.
[0055] Dans son principe, le procédé d’asservisse-
ment conforme à l’invention est adapté à asservir la va-
leur d’au moins un paramètre du processus de lavage
en fonction au moins du type et/ou de la quantité de dé-
tergent utilisé dans le processus de lavage.
[0056] De manière générale, un processus de lavage
peut se découper de la manière suivante :

- une phase de lavage (éventuellement précédée
d’une phase de prélavage) ;

- un essorage intermédiaire ;
- une première phase de rinçage ;
- un essorage intermédiaire ;
- une deuxième phase de rinçage ;
- un essorage intermédiaire ;
- une dernière phase de rinçage ; et
- un essorage final.

[0057] Bien entendu, le nombre de phases de rinçage
dans un programme classique peut être différent, et en
particulier supérieur à trois.
[0058] Comme on va le voir ci-après, le nombre de

phases de rinçage peut en outre être déterminé par le
procédé d’asservissement lui-même.
[0059] On va décrire tout d’abord dans le cadre du pro-
cédé d’asservissement conforme à l’invention, le procé-
dé de détermination du type et/ou de la quantité de dé-
tergent utilisé dans le processus de lavage.
[0060] A ce jour, il existe sur le marché différents types
de détergent utilisable, et notamment des détergents li-
quides, des détergents sous forme de gel encapsulé, et
des détergents en poudre dispersée, ou compactée sous
forme de tablettes.
[0061] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux formes précitées de détergent.
[0062] Le détergent dans un processus de lavage est
généralement introduit par l’utilisateur en début du pro-
cessus, soit directement dans le tambour 13 contenant
le linge, ou dans un bac de réception prévu à cet effet.
[0063] La détermination du type de détergent peut être
réalisée directement par l’utilisateur à l’aide du bouton
de sélection 15 décrit précédemment.
[0064] De préférence, celle-ci peut être réalisée de
manière automatique grâce à la mesure de la conducti-
vité d’un bain lessiviel à l’aide du capteur de conductivité
16.
[0065] A cet égard, on a illustré sur la figure 2 à titre
d’exemple non limitatif l’évolution de la conductivité d’un
bain de lavage, en fonction du type de détergent utilisé
et de son dosage.
[0066] Dans ce mode de réalisation pratique, la con-
ductivité est mesurée grâce à un capteur intégré dans
un ensemble oscillateur. La fréquence générée par cet
oscillateur est proportionnelle à la conductivité du bain,
de telle sorte que le microprocesseur de la carte électro-
nique peut déterminer la conductivité du bain à partir de
la fréquence, ou de la période, du signal mesuré en sortie
de l’oscillateur.
[0067] On a représenté sur la figure 2 schématique-
ment la valeur de la conductivité mesurée par le capteur
immergé dans différents bains lessiviels.
[0068] Ici, la période du signal est représentée en fonc-
tion du temps en seconde.
[0069] A titre indicatif, on a illustré la valeur Y0 du cap-
teur dans l’air.
[0070] La conductivité augmente légèrement lorsque
le capteur est immergé dans l’eau et présente une valeur
Y.
[0071] La valeur Y de la conductivité de l’eau du réseau
d’alimentation est prise en compte dans le procédé d’as-
servissement qui va être décrit.
[0072] Cette valeur est mesurée et mémorisée lors
d’un cycle de lavage précédent, au cours de la dernière
phase de rinçage.
[0073] Une valeur par défaut peut être en outre mé-
morisée pour initialiser le processus. Cette valeur par
défaut correspond par exemple ici à une période de 1700
s.
[0074] On a ensuite illustré pour différents types et
quantités de détergent l’évolution de la conductivité dans
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le bain lessiviel.
[0075] Ainsi, la courbe en trait continu illustre l’évolu-
tion de la conductivité pour un détergent sous forme li-
quide ou de gel, dans une quantité comprise entre 50 et
80 ml.
[0076] La courbe en trait pointillé court illustre l’évolu-
tion de la conductivité pour un détergent sous forme de
poudre compactée dans une quantité de 40 g.
[0077] La courbe en trait mixte illustre l’évolution de la
conductivité pour un détergent sous forme de poudre dis-
persée en quantité d’environ 100 g.
[0078] Enfin, la courbe en trait pointillé long illustre
l’évolution de la conductivité pour un détergent sous for-
me de poudre dans une quantité supérieure à 200 g,
correspondant en pratique à un surdosage du détergent.
[0079] L’évolution de la conductivité ainsi illustrée cor-
respond au début d’une phase de lavage d’un processus
de lavage. Le début du processus de lavage peut se dé-
composer de la manière suivante.
[0080] Une première phase correspond au remplissa-
ge en eau de la cuve, le tambour étant immobile. Le dé-
tergent introduit dans le bac de réception est ainsi en-
traîné dans l’eau de la cuve. On observe alors une mon-
tée brutale de la conductivité qui correspond au passage
du détergent dans le bain de lavage.
[0081] Une deuxième phase correspond à une phase
de mélange de l’eau et de la lessive, le tambour étant
entraîné en rotation de telle sorte que l’eau est absorbée
par le linge et que le détergent se dissout petit à petit.
[0082] On remarquera à cet égard qu’un détergent li-
quide se dissout relativement progressivement dans
l’eau. Par ailleurs, la dissolution d’un détergent en poudre
compacté (tablette) est relativement plus longue que cel-
le d’une poudre dispersée.
[0083] Après ce brassage, une troisième phase con-
siste à ajouter de l’eau dans la cuve, le tambour étant
maintenu immobile.
[0084] Puis une quatrième phase avec brassage à
froid et différents ajouts d’eau est mise en oeuvre, le tam-
bour étant entraîné à faible vitesse de rotation. Le mé-
lange d’eau et de détergent s’homogénéise peu à peu.
[0085] Enfin, une cinquième phase de brassage est
mise en oeuvre avec démarrage du chauffage de l’eau.
[0086] Le tambour est également entraîné en rotation
pendant cette cinquième phase.
[0087] Une mesure de conductivité du bain lessiviel
peut ainsi être réalisée après les phases de brassage,
et par exemple après chauffage du bain lessiviel, par
exemple à une température sensiblement égale à 30° C.
[0088] On obtient ainsi une mesure de conductivité Y’,
cette valeur de conductivité présentant une valeur diffé-
rente en fonction du type et de la quantité de détergent
utilisé.
[0089] En pratique, le microprocesseur met en oeuvre
une étape de calcul d’un ratio de cette valeur mesurée
Y’ de la conductivité du bain lessiviel et de la valeur pré-
déterminée Y de la conductivité associée à l’eau d’ali-
mentation.

[0090] Une étape de comparaison de ce ratio est en-
suite mise en oeuvre en fonction de différentes valeurs
de seuil prédéterminées permettant de classifier les dé-
tergents.
[0091] Ces valeurs de seuil sont dépendantes de la
valeur mesurée aux bornes de l’oscillateur intégrant le
capteur de conductivité et prise en compte par le micro-
processeur.
[0092] Ces valeurs de seuil prédéterminées peuvent
être étalonnées lors de la fabrication de la machine, par
des tests et des routines de mesure accessibles à l’hom-
me du métier.
[0093] En pratique, lorsque le ratio Y/Y’ est inférieur à
une valeur de seuil minimale, le détergent est du type
liquide ou gel, dénommé ci-après DT1. Cette valeur de
seuil minimale est par exemple égale à 1,2.
[0094] Lorsque le ratio Y/Y’ est compris entre cette va-
leur de seuil minimale et une valeur de seuil moyenne,
le détergent utilisé est une poudre compactée, dénommé
ci-après DT2. Cette valeur de seuil moyenne est par
exemple égale à 1,5.
[0095] Lorsque le ratio Y/Y’ est compris entre la valeur
de seuil moyenne et une valeur de seuil maximale, le
détergent utilisé est une poudre dispersée, utilisée à une
dose normale de l’ordre de 100 g, dénommé ci-après
DT3. Cette valeur de seuil maximale est par exemple
égale à 3,5.
[0096] Enfin, lorsque le ratio Y/Y’ est supérieur à la
valeur de seuil maximale, le détergent utilisé est une pou-
dre dispersée surdosée, dans une quantité supérieure
par exemple à 150 g, dénommé ci-après DT4.
[0097] Bien entendu, le procédé de détermination du
type de détergent et de classification des détergents
dans les différentes catégories DT1, DT2, DT3, DT4, est
donné ici à titre d’exemple non limitatif. En particulier, le
processus de détermination pourrait être affiné en pre-
nant en compte d’autres mesures de conductivité du bain
lessiviel à différents instants du processus de lavage, et
par exemple en prenant en compte une mesure de con-
ductivité réalisée à la fin de la deuxième phase, après
brassage et avant la troisième phase de rappel d’eau,
permettant ainsi de discriminer les poudres compactées
des poudres dispersées en fonction de leur dissolution
plus ou moins rapide dans l’eau.
[0098] Dans son principe, le processus de détermina-
tion du type et de la quantité de détergent est fondé sur
le fait que les détergents en poudre ont une composition
plus riche et plus diversifiée que les détergents sous for-
me liquide. En outre, les détergents liquides se diluent
régulièrement à chaque rajout d’eau contrairement aux
détergents sous forme de poudre compactée qui se dé-
sagrégent avant de se dissoudre dans le bain.
[0099] Ainsi, la classification réalisée des détergents
DT1, DT2, DT3, DT4 permet en particulier de classer les
détergents en fonction de leur rapidité de dissolution
dans l’eau, de la plus rapide à la plus lente.
[0100] Grâce à cette reconnaissance du type et de la
quantité de détergent utilisé, il est possible d’asservir des
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paramètres du processus de lavage. En pratique, on peut
prendre en compte non seulement le type de lessive et
son dosage, mais aussi la dureté de l’eau d’alimentation
utilisée dans la machine, le type de textile (coton, syn-
thétique, laine) et sa quantité qui peut être définie par
famille de charge CV1, CV2, CV3, CV4, comme indiqué
précédemment.
[0101] En particulier, un des paramètres qui peut être
asservi en prenant en compte le type et/ou la quantité
de détergent, est le nombre de phases de rinçage pro-
grammé dans un processus de lavage.
[0102] En pratique, un processus de lavage théorique
est programmé au niveau du microprocesseur, lorsque
l’utilisateur choisi un programme prédéfini. Ce program-
me de lavage prédéfini prend en compte généralement
le type de textile à laver, une température de lavage in-
diquée par l’utilisateur, ainsi qu’éventuellement d’autres
paramètres.
[0103] Grâce à la classification du détergent utilisé, le
procédé d’asservissement peut être adapté à réduire ou
à augmenter le nombre de phases de rinçage du proces-
sus de lavage théorique.
[0104] En pratique, par exemple, lorsque le détergent
est du type DT3 ou DT4, le nombre de phases de rinçage
peut être augmenté, et par exemple au nombre de quatre,
alors que, lorsque le détergent est du type DT1, le nom-
bre de phases de rinçage peut être réduit, et par exemple
égal à deux.
[0105] De même, la durée théorique programmée pour
chaque phase de rinçage peut être augmentée ou dimi-
nuée à partir de la connaissance du type de détergent
utilisé.
[0106] En outre, dans un mode de réalisation de l’in-
vention, le procédé d’asservissement permet de réguler
des paramètres d’un essorage intermédiaire dans un
processus de lavage de textile.
[0107] Comme illustré sur la figure 3, un essorage in-
termédiaire présente différents paliers de durée variable,
correspondant à des vitesses différentes de rotation du
tambour.
[0108] Dans l’exemple de réalisation illustré sur la fi-
gure 3, l’essorage intermédiaire comporte une première
phase de durée D1 pour une vitesse de rotation du tam-
bour de l’ordre de 800 tours/minute, puis une seconde
phase de durée D2 pour une vitesse maximale V de ro-
tation du tambour, illustrée sur la figure 3 à 1050 tours/
minute.
[0109] Le procédé d’asservissement permet ainsi no-
tamment de régler les valeurs des paramètres D1, D2 et
V.
[0110] En particulier, le paramètre de durée D1 et/ou
D2 d’essorage intermédiaire peut être réglé de la maniè-
re suivante.
[0111] La durée varie entre une valeur de seuil mini-
male pour un poids de textile à laver inférieur à 2 kilos
(charge CV1) et un détergent à dissolution rapide (DT1)
et une valeur de seuil maximale pour un poids de textile
à laver supérieur à 4 kilos (CV4) et un détergent à dis-

solution lente (DT3).
[0112] Ainsi, la durée D1 peut varier de 20 secondes
pour une charge du type CV1 et un détergent du type
DT1 à 120 secondes pour une charge du type CV4 et un
détergent du type DT3.
[0113] De même, le paramètre de durée D2 peut varier
de 20 secondes pour une charge du type CV1 et un dé-
tergent du type DT1 à 200 secondes pour une charge du
type CV4 et un détergent du type DT3.
[0114] Le paramètre de vitesse maximale V de rotation
du tambour de lavage peut également être régulé par le
procédé d’asservissement.
[0115] Ce paramètre de rotation V peut varier entre
une valeur de seuil minimale pour un poids de textile à
laver inférieur à 2 kilos (charge de type CV1) et un dé-
tergent à dissolution rapide (DT1) et une valeur de seuil
maximale pour un poids de textile à laver supérieur à 4
kilos (charge de type CV4) et un détergent à dissolution
lente (DT3).
[0116] Ainsi, la vitesse V peut varier de 1050 tours/
minute pour une charge de type CV3 et un détergent du
type DT3 à 800 tours/minute pour une charge du type
CV1 et un détergent du type DT1.
[0117] Enfin, dans le cas de la détermination d’un dé-
tergent surdosé DT4, la vitesse maximale peut être limi-
tée à 800 tours/minute par exemple, afin d’éviter la créa-
tion importante de mousse.
[0118] On a indiqué ci-dessus la variation de la durée
et de la vitesse de rotation du tambour pendant une pha-
se d’essorage intermédiaire dépendant du poids de tex-
tile à laver et du type et de la quantité de détergent utilisé.
[0119] Bien entendu, le type de textile à laver peut éga-
lement être pris en compte pour modifier les valeurs des
différents paramètres.
[0120] Par ailleurs, le procédé d’asservissement peut
également prendre en compte différentes mesures pé-
riodiques de la conductivité d’un bain de rinçage à l’aide
du capteur de conductivité 16 décrit précédemment.
[0121] Ainsi, le procédé d’asservissement à partir
d’une mesure périodique de la conductivité d’un bain de
rinçage pendant une phase de rinçage, met en oeuvre
une étape de comparaison des valeurs de conductivité
mesurées périodiquement et successivement, afin de
déterminer la fin d’une phase de rinçage lorsqu’au moins
deux mesures consécutives de conductivité sont sensi-
blement identiques.
[0122] En effet, au cours d’une phase de rinçage, le
détergent piégé dans les fibres du textile est peu à peu
extrait. Le temps de brassage idéal d’une phase de rin-
çage correspond au moment où il y a équilibre entre la
concentration en détergent dans le bain de rinçage et
celle contenue dans le linge, toute extraction complé-
mentaire de détergent étant alors impossible.
[0123] En pratique, cette phase d’équilibre se traduit
par une valeur de conductivité du bain de rinçage qui
n’évolue plus. Aussi, en calculant la différence entre deux
valeurs successives de mesure de conductivité, avec
une périodicité prédéterminée de l’ordre de 1 minute par
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exemple, il est possible de déterminer une fin de phase
de rinçage lorsque cette différence est inférieure à une
valeur de seuil préfixée.
[0124] Ce procédé d’asservissement permet ainsi de
diminuer la durée théorique, ou prédéterminée en début
d’un processus de lavage comme indiqué ci-dessus,
pour tenir compte de l’évolution réelle de la phase de
rinçage.
[0125] Il permet d’écourter les phases de rinçage lors-
que celles-ci ne sont plus efficaces et ainsi de diminuer
la durée totale du processus de lavage et la consomma-
tion en eau, sans pour autant nuire à la qualité du rinçage.
[0126] De même, le procédé d’asservissement est
adapté, à partir de la mesure de la conductivité d’un bain
de rinçage pendant une phase de rinçage, à comparer
la valeur de la conductivité mesurée avec la valeur pré-
déterminée Y de la conductivité associée à l’eau d’ali-
mentation, pour identifier l’avant dernier rinçage néces-
saire.
[0127] Ce test est fondé sur le principe que plus la
valeur de la conductivité mesurée dans le bain de rinçage
est proche de la valeur de la conductivité Y de l’eau d’ali-
mentation, moins de détergent est extrait du linge. En
comparant la conductivité de l’eau d’un bain de rinçage
à la fin de chaque phase de rinçage, il est possible de
déterminer si le rinçage suivant peut être le dernier rin-
çage.
[0128] Ainsi, lorsque la valeur de la conductivité me-
surée est sensiblement égale à la valeur prédéterminée
Y de la conductivité de l’eau d’alimentation, on met en
oeuvre une dernière phase de rinçage, au cours de la-
quelle éventuellement un assouplissant peut être intro-
duit.
[0129] Ce procédé d’asservissement permet égale-
ment d’asservir le nombre de phases de rinçage théori-
que, ou prédéterminé au début du procédé de lavage
comme indiqué précédemment.
[0130] On peut ainsi limiter le nombre de phases de
rinçage, et diminuer la durée du processus de lavage et
la quantité d’eau consommée, sans nuire pour autant à
la qualité du rinçage.
[0131] La présente invention permet ainsi, en mesu-
rant la conductivité des bains de rinçage et de lavage
tout au long d’un processus de lavage, d’asservir diffé-
rents paramètres de ce processus de lavage afin notam-
ment de limiter les contraintes mécaniques sur le linge
et limiter les nuisances acoustiques.
[0132] Bien entendu, de nombreuses modifications
peuvent être apportées à l’exemple de réalisation décrit
précédemment sans sortir du cadre de l’invention.
[0133] En particulier, l’invention a été décrite pour une
machine à laver le linge. Elle peut également s’appliquer
à un lave-vaisselle, le procédé d’asservissement étant
adapté à régler par exemple le durée de la phase de
lavage ou le nombre et la durée des phases de rinçage
en fonction du type et/ou de la quantité de détergent uti-
lisé.

Revendications

1. Procédé d’asservissement d’un ou plusieurs para-
mètres d’un processus de lavage, caractérisé en
ce que la valeur du ou des paramètres est fixée sui-
vant une fonction dépendante au moins du type et/ou
de la quantité de détergent utilisé dans ledit proces-
sus de lavage.

2. Procédé d’asservissement conforme à la revendica-
tion 1, caractérisé en ce qu’il comprend une étape
de détermination du type et/ou de la quantité de dé-
tergent utilisé dans ledit processus de lavage, ladite
étape de détermination comprenant une étape de
mesure de la conductivité d’un bain lessiviel.

3. Procédé d’asservissement conforme à la revendica-
tion 2, caractérisé en ce que ladite étape de déter-
mination du type et/ou de la quantité de détergent
utilisé comprend en outre une étape de calcul d’un
ratio d’une valeur prédéterminée (Y) de la conducti-
vité associée à l’eau d’alimentation et de la valeur
mesurée (Y’) de ladite conductivité d’un bain lessi-
viel, et une étape de comparaison dudit ratio avec
une ou plusieurs valeurs de seuil prédéterminées.

4. Procédé d’asservissement conforme à l’une des re-
vendications 2 à 3, caractérisé en ce que ladite
étape de mesure de la conductivité d’un bain lessiviel
est mise en oeuvre après brassage dudit bain lessi-
viel.

5. Procédé d’asservissement conforme à l’une des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que la valeur
du ou des paramètres d’un processus de lavage de
textile est fixée selon une fonction dépendante en
outre au moins du type de textile et du poids de textile
à laver.

6. Procédé d’asservissement conforme à l’une des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce que un desdits
paramètres est une durée (D1, D2) d’essorage in-
termédiaire dans un processus de lavage de textile.

7. Procédé d’asservissement conforme à la revendica-
tion 6, caractérisé en ce que ladite durée varie entre
une valeur de seuil minimale pour un poids de textile
à laver inférieur à 2 kg et un détergent à dissolution
rapide et une valeur de seuil maximale pour un poids
de textile à laver supérieur à 4 kg et un détergent à
dissolution lente.

8. Procédé d’asservissement conforme à l’une des re-
vendications 1 à 7, caractérisé en ce que un desdits
paramètres est une vitesse maximale (V) de rotation
d’un tambour de lavage (12) adapté à contenir du
textile.
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9. Procédé d’asservissement conforme à la revendica-
tion 8, caractérisé en ce que la vitesse maximale
(V) de rotation du tambour (12) varie entre une valeur
de seuil minimale pour un poids de textile à laver
inférieur à 2 kg et un détergent à dissolution rapide
et une valeur de seuil maximale pour un poids de
textile à laver supérieur à 4 kg et un détergent à
dissolution lente.

10. Procédé d’asservissement conforme à l’une des re-
vendications 1 à 9, caractérisé en ce que lesdits
paramètres sont le nombre de phases de rinçage
d’un processus de lavage et la durée respective des-
dites phases de rinçage.

11. Procédé d’asservissement conforme à l’une des re-
vendications 1 à 10, caractérisé en ce qu’il com-
prend en outre les étapes suivantes :

- mesure périodique de la conductivité d’un bain
de rinçage pendant une phase de rinçage ;
- comparaison desdites valeurs (Y’) de conduc-
tivité mesurées périodiquement ; et
- détermination de la fin de ladite phase de rin-
çage lorsqu’au moins deux mesures consécuti-
ves de conductivité sont sensiblement identi-
ques.

12. Procédé d’asservissement conforme à l’une des re-
vendications 1 à 11, caractérisé en ce qu’il com-
prend les étapes suivantes :

- mesure de la conductivité d’un bain de rinçage
pendant une phase de rinçage ;
- comparaison de ladite valeur mesurée (Y’) de
conductivité avec une valeur prédéterminée (Y)
de la conductivité associée à l’eau
d’alimentation ; et
- mise en oeuvre d’une dernière phase de rin-
çage lorsque ladite valeur de conductivité me-
surée (Y’) est sensiblement égale à la valeur
prédéterminée (Y) de la conductivité de l’eau
d’alimentation.

13. Machine à laver adaptée à mettre en oeuvre un pro-
cédé d’asservissement conforme à l’une des reven-
dications 1 à 12, caractérisée en ce qu’elle com-
prend des moyens de détermination du type et/ou
de la quantité de détergent.

14. Machine à laver conforme à la revendication 13, ca-
ractérisée en ce qu’elle comprend en outre des
moyens de détermination du poids de textile à laver
et des moyens de détermination du type de textile.

15. Machine à laver conforme à l’une des revendications
13 ou 14, caractérisée en ce que lesdits moyens
de détermination du type de détergent sont adaptés

à sélectionner ledit détergent parmi un ensemble de
détergents comprenant au moins des détergents
sous forme de liquide ou de poudre compactée ou
dispersée.
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